
 
 
 

 
  
 
 

 
 

Semaine à Bernau, Forêt Noire 
11 au 18 juin 2023 (7 jours) 

 
 

 

 

 

 

www.roessle-bernau.de 

 

 

  



 

Voici la proposition de l’hôtel 

 

Forfait pour la semaine par personne : 
 
Chambre, 2 personnes  ................................................................... 873.- € 
Chambre, 1 personne  ................................................................... 1013.- € 

➢ Toutes les chambres sont des chambres doubles avec balcon 
 
Ces prix comprennent : 

• Copieux petit déjeuner buffet,  

• Pic Nic inclus pour les 5 jours de marche 

• La pension gourmande, menu à 4 plats au choix, 

• L’utilisation gratuite de l'espace SPA de 350 m2, sac de bain avec peignoirs,  
o Piscine intérieure 
o Sauna finlandais  
o Bain de vapeur romain 
o Sanarium est un type spécifique de sauna avec des températures douces 

et une humidité agréable 

• Fruits et eau minérale dans la chambre 

• Wi-Fi. 

• Transports public gratuits 
 
La taxe de séjour locale de 2,50 € par personne et par jour sera facturée séparément.  
  

Délai d’inscription le mardi 15 novembre 2022 
Directement sur le site 

 
 
Pour mémoire et quelques précisions : 

• Vos animateurs prépareront 5 sorties de Nordic Walking et une sortie récréative. 
Ils vous serviront de guides tout au long de la semaine.  

• Des parcours avec env. 2 h. de marche le matin, pique-nique et marche l’après-
midi, avec possibilité de rentrer à l’hôtel en tout temps  

• Voyage  
o En train soit env. 5h. au prix de env. 85.- CHF avec demi-tarif   
o En voiture privée env. 2h45, 216 km, au prix de 90.- CHF,  

• En cas d'annulation, nous calculons les frais d'annulation à partir du montant de 
la facture convenu comme suit : 

o  Jusqu’au 12 mai 2023 gratuit 
o à partir de 14 jours avant l'arrivée 40% 
o à partir de 10 jours avant l'arrivée 60% 
o à partir de  5 jours avant l'arrivée 80% 

• Nous vous conseillons de prendre une assurance annulation. 

• Un acompte de 500.- CHF par personne sera versé à l’hôtel courant avril. Ce 
montant sera retenu de votre rente de mars ou facturé si vous n’avez pas de rente.  

 

Le comité « vacances »  


